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Ploërdutaises et Ploërdutais.

À travers cette lettre municipale, comme les précédentes, 
vous allez découvrir les investissements réalisés par la 
collectivité afin d’améliorer le quotidien de chacun dans 
différents domaines.

Au seuil de cette nouvelle année 2026, c’est un mandat 
municipal qui se termine.

De ce fait, cette dernière lettre de la mandature, comme 
toute notre communication, doit respecter un principe 
de neutralité, et pour faire simple, on peut parler du pas-
sé mais sans évoquer le futur.

Néanmoins, cette période de réserve électorale ne nous 
restreint pas dans toutes nos actions. Ainsi, nous pou-
vons maintenir la cérémonie des vœux prévue le 9 jan-
vier prochain à 18h00 dans l’Espace Koed-Noz.

Il s’agira là, comme à l’accoutumée, d’un moment de ren-
contre et d’échange placé sous le signe de la convivialité.

Dans l’attente, je vous souhaite, en mon nom et celui de 
l’équipe municipale, une excellente année 2026.

Bloavez Mad !

Le Maire
Jean Luc GUILLOUX
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3ÉTAT CIVIL

Naissances
	- 22/01/2025 : Maïwenn LE PUIL
	- 10/04/2025 : Ayden Shannon FORT CREN
	- 07/05/2025 : Corentin André Louis LE GOURRIÉREC
	- 19/06/2025 : Ella JANSE VAN VUUREN 
	- 28/08/2025 : Ludmila Louise LE NÉDIC
	- 09/10/2025 : Wapo Luna POUCET VILLARD 

Mariages
	- 28/06/2025 : Jean-Christophe Eloi BOTHEREL et  

	 Magalie Arlette Clémentine DORANGEVILLE 
	- 19/07/2025 : Raphaël Augustin Baptiste BUREAU et  

	 Lucille PLASSE 
	- 14/08/2025 : Romain Tanguy GALLAND et  

	 Amélie Cécile STÉPHAN 
	- 26/08/2025 : Christian Luc Marie MONPAS et  

	 Chantal Marie Jeanne GUILLOSSOU

Décès
	- 25/12/2024 : Stéphane Gildas Marie LE GLOAHEC
	- 02/01/2025 : Georges Daniel Alexandre LE GRAND
	- 03/01/2025 : Micheline Monique DAUDESSUS-DESMOUTIERS
	- 29/01/2025 : Mélanie Yvette LE GOURRIÉREC  

	 veuve PRIGENT
	- 01/02/2025 : Albert Christian ZAROTTI
	- 18/02/2025 : Jeannine LE GAC veuve MORGANT
	- 08/03/2025 : Denise Marie SIMON veuve GRAIGNIC
	- 25/03/2025 : Aimé Joseph CONAN
	- 15/04/2025 : Solange Virginie Marie Louise LE MOUAL  

	 veuve PÉTRO
	- 24/04/2025 : Armel Mathurin Louis Marie JAFFRÉ
	- 10/05/2025 : Christiane Marie Suzanne LE MAUX  

	 veuve LE TINIER
	- 12/05/2025 : Salomon LE LOUARN
	- 28/05/2025 : Monique Yvonne Marie COULOMBEL  

	 veuve LABRO
	- 06/07/2025 : Emilien Jean PENFORNIS
	- 03/08/2025 : Armel Michel SYLVESTRE
	- 18/08/2025 : Bruno Joseph Hervé LE GRAND
	- 05/10/2025 : Jacqueline Marie Alberte EMERAUX  

	 veuve DEMAY
	- 11/10/2025 : Annick Marie Louise LE LIBOUX  

	 veuve NICOLAS
	- 14/10/2025 : Michel René Pierre François LEROY
	- 26/10/2025 : Béatrice Aimée LAURENT  

	 veuve CLAVÈRE
	- 31/10/2025 : Suzanne LE NY

Ne figurent que les actes ayant été reçus avant l'envoi du présent bulletin à 
l'impression. En application du RGPD (le règlement général sur la protection 
des données), ne figurent pas les avis ayant fait l'objet d'un refus de publication 
écrit par les personnes ou familles concernées.
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LA RUE DU BEL AIR 
18 mois de travaux pour un montant total de 
764 010.97 € (subventions du Fonds Vert - France 
Nation Verte, Conseil Régional, Conseil Départe-
mental, Morbihan Énergie et FCTVA), avec un autofi-
nancement de 287 805.87 €, ont permis de réaliser : 
effacement du réseau aérien, remise en état des ré-
seaux souterrains des eaux potables et usées, em-
bellissement de l'entrée du bourg et ralentissement 
de la vitesse.

VOIRIE
Dans le cadre du PDIC, un tapis d'enrobé a été réali-
sé sur une longueur totale de 2,4 km. Il concerne le 
tronçon de route entre la caserne des pompiers et 
Guernevélien, Limoustoir, Lesqueller, Kervinigant 
d'en Haut et Kerservant. Le tout pour un montant 
total de 131 764,25 €.
À titre expérimental, 200 m de reprofilage ont été 
effectués à Ty Goff ; ceci afin de pallier la présence 
de « nids-de-poule ».

UN JEUNE PORTE-DRAPEAU POUR LA FNACA
Clément OFFRETE n’a que 14 ans, des valeurs, et 
déjà à cœur d’être acteur de la mémoire. Pour sa 1re 
commémoration officielle en tant que porte-drapeau le 8 
mai, le jeune collégien était épaulé par Félicien ROPERS, 
Président de la FNACA section Ploërdut. 

Un engagement bénévole qu’il prend très au sérieux et 
qui fait honneur à son papa, sapeur-pompier au sein du 
CIS de la Commune. 

La relève semble assurée pour la section locale qui voit 
ainsi l’occasion de transmettre aux générations futures le 
souvenir des anciens combattants et les valeurs patrio-
tiques.
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ÉLECTIONS MUNICIPALES 2026
L’an prochain, les électeurs seront invités à se 
rendre aux urnes pour élire le prochain conseil mu-
nicipal. Les élections municipales se tiendront les 
15 et 22 mars 2026. 

Pour voter, il faut : 
	- Être majeur ;
	- Être inscrit sur la liste électorale de la Commune ;

Vous devrez obligatoirement présenter une pièce 
d’identité le jour du scrutin au bureau de vote.

Si vous êtes absent le jour du vote, vous pouvez 
charger un autre électeur de voter à votre place 
dans votre bureau de vote. Pour cela, vous devez 
faire une procuration auprès de la gendarmerie ou 
sur le site internet : maprocuration.gouv.fr. Vous 
n'avez pas de justificatif d'absence à fournir. Pensez 
à faire la demande le plus tôt possible en raison des 
délais de traitement de votre demande.

CALENDRIER DES MANIFESTATIONS 2026
Associations et Municipalité ont établi un calendrier 
de manifestations varié et non exhaustif pour cette 
nouvelle année. À vos agendas !

	- 9/01 : Vœux du Maire
	- 17/01 : AG Comité des fêtes 
	- 15/03 : Repas bénévoles Comité Crénénan 
	- 4, 5 & 06/04 : Fêtes de Pâques Comité des fêtes
	- 11/04 : Repas de l’ACCA
	- 09/05 : Journée d’Agathe (terrain des sports)
	- 31/05 : Pardon de Lochrist
	- 06/06 : Repas de l’APEEP 
	- 21/06 : Fête de la musique
	- 28/06 : Kermesse de l’école APEEP
	- 4 & 5/07 : Patrimoine en marche Municipalité / 
Comité des fêtes
	- 26/07 : Repas Les yeux bleus de Lena
	- 07/08 : Marché d’été
	- 8 & 9/08 : Festival Les Lieux Mouvants
	- 16/08 : Pardon de Crénénan
	- 23/08 : Pardon de Locuon
	- 05/09 : Fête des pompiers
	- 07/09 : Concours de boules Comité des fêtes
	- 27/09 : Pardon de Saint-Michel
	- 17/10 : Festi-pâtes d’Agathe
	- 24/10 : Repas de l’USLP
	- 31/10 : Halloween APEEP
	- 14/11 : Repas Défi Muco
	- 21/11 : Fest-noz Comité des fêtes
	- 28/11 : Sainte-Barbe des pompiers
	- 11/12 : Marché de Noël

ACCA

L'ACCA de PLOËRDUT (ASSOCIATION COMMU-
NALE DE CHASSE AGRÉÉE) est composée de 93 
adhérents pour moitié actionnaires et moitié so-
ciétaires. 

Le bureau est constitué de : 
LE MER Stéphane (Président), SCEUIL Jean-Yves 
(Vice-président), LE QUILLIO Patrick (Trésorier), 
JAFFRELO Jean-Marc (Secrétaire). 
Membres : CAREL Gilles, LE CORRE Philippe. 
Agriculteurs : FOUILLÉ Laurent,  PERRET Christian.

Durant la saison 2024-2025, 56 ragondins ont 
été piégés. Les battues de l’ACCA ont permis de 
prélever 60 sangliers. De nombreux dégâts ont 
été constatés sur des terres agricoles, avec des 

cultures souvent ravagées par un nombre de 
sangliers en constante progression, ainsi que dans 
des propriétés privées. Du fait de ces nombreux 
dommages, de plus en plus de propriétaires ter-
riens acceptent désormais la chasse sur leurs ter-
rains privés.

Une taxation de l’État préconise que les désagré-
ments occasionnés par les sangliers soient à la 
charge de la société de chasse. Un manifeste de la 
chasse a été déposé par l'ACCA en mairie. 

Une première cette année avec un repas organisé 
en avril  : 450 convives ont apprécié le succulent 
menu à base de sanglier. Il sera reconduit le 11 
avril 2026. 

LUTTE CONTRE LES NUISIBLES :
Si vous constatez des dégâts par la présence de ragondins et de blaireaux, merci de vous adresser à 
l'Association Communale de Chasse : PHONE  06 08 09 74 28.

MUTUELLE COMMUNALE GROUPAMA
Dans le cadre de notre partenariat, Mme Floriane 
BOSCHER, responsable de secteur, et Mme Laëtitia 
TOUCHARD, conseillère « particuliers », seront pré-
sentes en Mairie pour une réunion d’informations le  
mardi 20 Janvier 2026 à 10h00. Une permanence aura 
également lieu le Jeudi 29 Janvier 2026 au matin.
Les habitants intéressés sont invités à anticiper leur 
venue par une prise de rendez-vous.

PHONE  02 97 51 21 62
ENVELOPE ltouchard@groupama-loire-bretagne.fr
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2025 … RÉTROSPECTIVE EN IMAGES
Parce que la culture rassemble et ouvre l’esprit, permet l’épanouissement et le vécu d’émotions. Parce 
que le monde associatif et le bénévolat réunissent des personnes différentes autour d’une même énergie 
positive. Parce que nous vivons dans une commune qui permet l’expression personnelle au service du 
collectif. L’année écoulée fut une fois de plus riche et diverse. Pour vous. Avec vous. Quelques-uns de ces 
moments partagés en images :

EXPOSITION ANNUELLE – LES PLOËRDUTAIS ONT DU TALENT
Cette année, la Commission Culture a souhaité mettre à l’honneur les ar-
tistes locaux amateurs ou confirmés, grâce à une exposition intitulée « Les 
ploërdutais ont du talent ». Et tous les talents  ! Peinture, dessin, sculpture, 
scrapbooking, broderie, maquette… Une trentaine d’habitants se sont prêtés 
au jeu ; un vrai succès pour cette 1re édition ! 
La Municipalité remercie tous les participants, adultes et enfants, qui ont par-
ticipé avec enthousiasme. Ils se sont retrouvés au cours d’un vernissage riche 
en échanges, ravis de l’expérience.

Décembre 2024 - marché de Noël Avril 2025 - fête de Pâques

Juin 2025 - fête de la musique

Août 2025 - Lieux mouvants

Mai 2025 - fête de la nature

Septembre 2025 - fête des pompiers

Juin 2025 - Journée d’Agathe

Mars/Novembre 2025 - théâtre de Lorient
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La médiathèque/ludothèque de Ploërdut située 
près de la Mairie propose de nombreuses res-
sources accessibles à toutes et à tous : livres, BD, 
jeux, magazines, DVD, ressources numériques pour 
tous les âges et tous les goûts. Des nouveautés 
viennent régulièrement enrichir les collections dans 
tous les domaines. L’accès est libre, on peut y en-
trer, consulter, lire des livres et jouer.

Tout au long de l’année, la médiathèque propose 
des animations gratuites et ouvertes à toutes et à 
tous, ce sont des rendez-vous variés et conviviaux 
qui visent à créer du partage, des échanges et du 
lien. Cette année, ont été proposés : plusieurs ate-
liers créatifs avec des artistes locaux, des rencontres 
avec des auteurs, des moments autour du jeu, une 
projection, une balade chantée en breton, des cafés 
rencontre avec la Maison des habitants du secteur 
de Guémené-sur-Scorff et des animations autour 

du numérique et de l’architecture… La médiathèque 
est aussi un lieu de partenariat pour toutes les as-
sociations et artistes du territoire : expositions, ate-
liers ou projections sont envisageables.

La médiathèque municipale faisant partie du réseau 
Gwezenn, l'abonnement permet d'emprunter les 
documents de 10 bibliothèques de Roi Morvan 
Communauté  : Gourin, Guiscriff, Langonnet, 
Lanvénégen, Le Croisty, Lignol, Locmalo, Meslan, 
Ploërdut, Plouray. 
Un seul abonnement dans l'une de ces mé-
diathèques permet d'emprunter dans les 9 autres ! 
Pas d'autre inscription à faire, pas d'autre cotisation 
à régler pour emprunter dans les 10 bibliothèques. 
Vous pouvez vous rendre sur place mais aussi ré-
server des documents de ces 10 médiathèques et 
les faire acheminer par navette, sans vous déplacer. 

Site Internet avec le catalogue en ligne et toutes les 
informations du réseau : https://gwezenn.c3rb.org

MÉDIATHÈQUE : INFOS PRATIQUES
Horaires d'ouverture :

	- Mercredi : 10h-12h30 et 13h30-18h
	- Vendredi : 13h30-19h
	- Samedi : 10h-12h30

Abonnement (pour 1 an) : 
	 euro-sign 	 10 € par foyer

Coordonnées : 
	 Map-marker-alt 	 4 place de la République 
	 PHONE 	 02 97 39 41 79 
	 ENVELOPE 	mediatheque@ploerdut.bzh

Portail du réseau Gwezenn : 
	GLOBE 	 https://gwezenn.c3rb.org

PLOËRDUT DANS UN JEU DE SOCIÉTÉ ! 
Une chasse au trésor, 36 communes de notre départe-
ment à explorer. Et parmi elles, votre commune préférée : 
PLOËRDUT !
Connaissez-vous bien les communes du Morbihan ? 
Circino ne le pense pas... Les découvrir de 
manière ludique, quel meilleur moyen ? Tel 
est donc l'objectif recherché par ce jeu de pla-
teau de la famille Créacom Games : Circino, le 
Chasseur de Trésors - Destination Morbihan. 
Nul doute que ce croisement d'Indiana Jones 
et de Jumanji permettra aux plus petits, leurs 
parents et leurs grands-parents d'occuper 
d'agréables moments de partage et de décou-
verte dans la convivialité et la bonne humeur. 
Voyager dans le 56, au gré des communes de son dépar-
tement, tout en restant dans son salon !.. Voilà ce que 
propose notre petit aventurier Circino. 

Circino Morbihan, c’est donc 36 communes mises en 
avant  : Arradon, Baud, Béganne, Beignon, Belle-Île-en-
Mer, Campénéac, Cléguérec, Cruguel, Férel, Groix, Guer, 
Guidel, Inzinzac-Lochrist, Kervignac, La Gacilly, La Vraie-

Croix, Lanester, Le Guerno, Locminé, Melrand, 
Molac, Néant-sur-Yvel, Nostang, Noyal-
Muzillac, Ploërdut, Ploërmel, Plouay, Pluvigner, 
Pontivy, Questembert, Rohan, Saint-Aignan, 
Saint-Jean-Brévelay, Saint-Laurent-sur-Oust, 
Sarzeau, Theix-Noyalo.
Les offices de tourisme seront les seuls distri-
buteurs physiques du jeu, et en auront l'exclu-
sivité. 

Le jeu est également disponible sur la boutique en ligne 
de Créacom Games : www.creacomgames.com. 
Prix de vente conseillé : 25.00 €.
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LE VIRTUEL AU SERVICE DES ÉDIFICES RELIGIEUX

Henri PANHÉLEUX, de la société KERDRONE 360, 
a mis en œuvre pour notre commune les visites 
virtuelles d’une grande partie de notre patrimoine 
religieux. 

Grâce à des prises de vues au sol et aériennes, des 
vidéos, il est désormais possible de se déplacer 
dans ces lieux sans s’y rendre, ou bien entendu 
sur place pour visualiser des détails, des endroits 
inaccessibles et invisibles depuis le sol. 

À partir de commentaires, éléments dynamiques, 
et voix, les visites sont faciles, enrichissantes et 
compréhensibles par tous !

En partenariat avec les comités de chapelle qui 
ont participé financièrement à ce projet, les sites 
suivants sont désormais visitables :

	- Église Saint-Pierre

	- Chapelle Notre-Dame de Crénénan

	- Chapelle de La Trinité à Lochrist

	- Chapelle Saint-Michel

Une carte du patrimoine de la Commune est 
également accessible sur le panneau de chaque 
site.

PATRIMOINE

Chapelle de La Trinité à LochristChapelle Notre-Dame de Crénénan
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Église Saint-Pierre Chapelle Saint-Michel

LA VISITE VIRTUELLE, QU’EST-CE QUE C’EST ? 
C’est une visite d’un lieu à la carte, à son rythme de 
façon ludique et pédagogique En immersion à 360°, 
avec interactivité et une navigation facile et intuitive, 
elle présente un niveau de détails très important.

La visite virtuelle permet :
	- De se déplacer dans et autour de l’édifice (église, 

chapelle, site touristique, …) à sa guise sans par-
cours pré-établi ;

	- D'intéresser les enfants en les faisant participer à la 
présentation des points d’intérêts ;

	- De donner un accès complet aux personnes à mobi-
lité réduite (PMR) ;

	- De visiter un lieu difficile d’accès (marches, déclivité, 
différence de niveau, obstacles, éloignement) ;

	- D'avoir un inventaire de l’édifice.

C’est donc une solution quand :
	- C'est fermé ou en dehors des heures d’ouverture,
	- Il n’y a pas de guide ;
	- C'est un site peu accessible ou inaccessible aux PMR ;
	- On veut accéder à des zones interdites ou dange-

reuses (clocher, combles, ...).

COMMENT ÇA MARCHE ? 

En utilisant son téléphone, un ordinateur, une tablette, …
	- On flashe un QR Code sur le panneau à côté de la 

porte d’entrée de l’édifice, pour un accès direct ;
	- Ou on consulte le site de la collectivité et on clique 

sur le lien proposé.

Maintenant, à vous de jouer… Bonnes visites !
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ÉCOLE AN HÉOLIG
En cette année scolaire, 51 élèves sont accueillis et 
encadrés par une équipe enseignante stable et mo-
tivée.
Les projets pédagogiques poursuivent leur dyna-
mique habituelle. Comme chaque année, les élèves 
participeront au dispositif École et Cinéma, ainsi 
qu’à plusieurs rencontres sportives dans le cadre de 
l’USEP : cross, « P’tit tour à vélo », « P’tit bal breton », 
entre autres moments conviviaux et dynamiques.

En partenariat avec le Centre d’Animation Pédago-
gique, les classes prendront part au Salon du Livre 

et assisteront à un spectacle, enrichissant ainsi l’ou-
verture culturelle des enfants.

Les 11 séances de natation sont également main-
tenues, au plus grand bonheur des élèves. L’équipe 
enseignante adresse ses sincères remerciements à 
Roi Morvan Communauté qui finance les transports 
et les entrées à la piscine pour l’ensemble des en-
fants. 
Elle souhaite à tous les élèves et à leurs familles une 
très belle année scolaire, placée sous le signe des 
apprentissages, du partage et de la découverte !

RÉSIDENCE DE L’ARGOAT
La vie à la Résidence de l’Argoat, c’est une année 
2025 ponctuée d’animations, d’échanges et de ren-
contres, d’ouverture sur l’extérieur.

	- 26 février : Plusieurs résidents se sont rendus au 
festi’bal à Plouray, organisé par le Festi’coat pour 
les EHPAD de la communauté de communes du 
Roi Morvan. Les résidents étaient accompagnés 
de la responsable et de certaines familles.

	- 21 mars : La chorale de Plouay est venue chanter 
pour les usagers. Un grand moment de joie pour 
les résidents qui ont chanté avec eux. 

	- 24 avril : Lors de la venue de la Troménie de Sainte 
Anne sur la Commune, les usagers et la résidence 
ont reçu une bénédiction.

	- 26 mai  : Étant donné que tous les résidents ne 
peuvent pas se rendre au cinéma, le cinéma est 
venu à eux avec l’aide de la Municipalité. Le film 
« Maimaine » réalisé par Emma LOHÉ, a été proje-
té à la résidence, suivi d’un échange avec la réali-
satrice. Pour le grand bonheur de tous.

	- 31 mai & 1er juin : 9 résidents se sont rendus au 
Festi’coat au Faouët, invités par les organisateurs. 
Un émerveillement pour les résidents qui ont veil-
lé jusque tard et apprécié l’ambiance du festival.

	- 14 juin : Un atelier jardinage a été organisé sous 
l’impulsion de M. NICOLAS. Le jardin était magni-
fique cette année, en partie grâce à la vérification 
de chantier des résidents ! Un barbecue a ravi les 
papilles des jardiniers et des familles présentes.

	- 3 juillet  : C’était le bal de l’été, avec Aurélien 
LIENNEL, en présence des familles et des amis 
des usagers. Un apéritif dînatoire préparé par 
les agents a été servi, permettant aux résidents, 
à leur entourage et au personnel de se retrouver 
pour un moment festif.

Durant l’année, diverses animations sont propo-
sées  : Atelier cuisine, repas à thème, activités lu-
diques, activités manuelles ou physiques adaptées, 
atelier lecture, et bien sûr des sorties extérieures.
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« LA CHAPELLE SAINT-MICHEL » 
La chapelle Saint-Michel est une petite chapelle datant 
du XVIIe siècle, édifiée sur le sommet d'une colline, dans 
un lieu isolé par rapport au bourg principal de Ploërdut. 
Elle a été classée au titre des Monuments Historiques 
par arrêté du 1er septembre 1922. L'élévation peut être 
symbolique, plaçant l'édifice plus près de l'archange Mi-
chel, traditionnellement associé aux sommets et protec-
teur des lieux élevés.
Sa construction est attribuée à la famille Le Moyne, sei-
gneurs de Barac'h. Leur blason est d'ailleurs visible à l'in-
térieur de l'édifice, attestant de leur rôle de fondateurs 
ou bienfaiteurs importants. Les seigneurs de Barac'h (la 
famille Le Moyne) possédaient un manoir tout proche, et 
la chapelle a pu être à l'origine la chapelle domestique ou 
l'annexe religieuse de leur domaine, bien que d'autres 
sources mentionnent la chapelle Saint-Ildut comme 
la chapelle domestique des Le Moyne. Néanmoins, sa 
proximité avec leurs terres est la raison la plus probable 
de sa construction à cet endroit.
En contrebas de celle-ci se trouve une fontaine qui avait 
été détruite avec le temps, dernièrement redécouverte 
par des membres de l'association Eaux et rivières de Bre-
tagne, cette dernière a fait l’objet de reconstruction par 
les chantiers Nature et Patrimoine de Roi Morvan Com-
munauté.

ARCHITECTURE ET MATÉRIAUX
L'édifice est principalement construit en granit appareil-
lé. Le granit est une roche locale, très présente en Bre-
tagne, souvent utilisée pour les constructions religieuses 
et civiles de la région. Son origine est donc très certai-
nement des carrières locales ou à proximité. Le toit est 
couvert d'ardoise et a été récemment rénové.

Style : La chapelle est de plan rectangulaire avec une nef 
et une petite annexe latérale.
Éléments remarquables :
 - La porte d'entrée principale (façade occidentale) est gé-

minée et surmontée d'un grand arc accoladé (en forme 
d'accolade) avec des pinacles. Le pignon est surmonté 
d'un clocheton moderne.
 - Le chevet (mur arrière) présente deux contreforts ornés 

de sculptures sur les glacis : l'une représente un singe se 
hissant hors de la masse, et l'autre une chienne allaitant 
ses petits.
 - À l'intérieur, la charpente est particulièrement remar-

quable. Les poinçons et les entraits moulurés ont leurs 
départs (les extrémités) "engueulés" par des crocodiles 
(ou têtes d'animaux monstrueux), une décoration ty-
pique de l'art populaire breton.
 - La voûte est un lambris de couvrement (voûte en bois) 

à cinq pans inégaux.

DÉCOR PRINCIPAL (RETABLE ET GROUPE STATUAIRE)
Le principal décor de la chapelle est son somptueux re-
table, qui inclut un groupe de statues  : le Groupe Sta-
tuaire de Sainte Apolline.
Description : Ce groupe représente Sainte Apolline 
(patronne des dentistes, invoquée contre les maux de 
dents) encadrée par deux bourreaux gesticulants et gro-
tesques. Sainte Apolline, quant à elle, est représentée 
avec calme et sérénité, parfois attachée à un arbre ou à 
une colonne. Le bourreau de gauche tient généralement 
une tenaille, instrument de son martyr (on lui arracha les 
dents).
Symbolique :

	- Le Triomphe de la Foi : Ce groupe illustre de ma-
nière dramatique le triomphe de la foi et de la vertu 
(la Sainte) sur la cruauté et l'hérésie (les bourreaux). 
L'attitude sereine de la Sainte, contrastant avec les vi-
sages grimaçants et les gestes violents des bourreaux, 
souligne la force intérieure et la dignité du martyr.
	- Invocation pour la Guérison : La présence d'Apolline 
dans cette chapelle renforce son rôle comme lieu de 
prière, notamment pour les maladies et douleurs phy-
siques (les maux de dents étant un supplice commun 
à l'époque).
	- L’Esthétique Baroque/Populaire : La représentation 
caricaturale et tourmentée des bourreaux est typique 
de l'art religieux populaire du XVIIe siècle, visant à ins-
pirer la piété en montrant de manière vivante la réalité 
du combat contre le Mal.

En somme, la Chapelle Saint-Michel est un lieu où l'ar-
chitecture religieuse classique du XVIIe siècle est enrichie 
par une symbolique populaire et locale très forte, mê-
lant des rappels du péché et du Mal (singe, crocodiles) 
à des symboles de dévotion et de protection (chienne, 
Saint-Michel, Sainte-Apolline).
Aujourd'hui encore, la chapelle perpétue sa fonction re-
ligieuse et est le lieu du pardon annuel de Saint Michel, 
tradition qui attire les fidèles généralement le dernier di-
manche de septembre autour de la Saint-Michel.

ZOOM SUR...
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12 CENTRE D'INTERVENTION ET DE SECOURS

LE MOT DU CHEF DE CENTRE
« Chers habitants,

L’année écoulée a une fois de plus démontré l’enga-
gement et le professionnalisme de nos sapeurs-pom-
piers volontaires. Grâce à leur esprit d’équipe, le 
centre de secours a répondu à de nombreuses inter-
ventions :  secours à personnes, incendies, accidents, 
et missions diverses.

Je tiens à remercier sincèrement chaque membre de 
notre effectif pour son dévouement, ainsi que les fa-

milles et les employeurs qui soutiennent nos volon-
taires au quotidien.

Le recrutement de nouveaux volontaires reste une 
priorité  : si vous avez l’esprit d’équipe et l’envie de 
servir, poussez la porte de notre centre de secours, 
nous serons ravis d’en parler avec vous.

Prenez soin de vous et de vos proches.»

Lieutenant Luc HENAFF 
Chef de centre

DEVENEZ SAPEUR POMPIER VOLONTAIRE
Comment souscrire à un engagement de Sapeur-Pompier Volontaire ?

	- Envoyer une lettre de motivation et CV au Chef de Centre
	- Entretien avec le Chef de Centre (après examen de sa 
candidature par le comité de centre)
	- Constitution d'un dossier administratif et visite médicale 
d'aptitude avec les vaccins

Contact : 
User-alt	Chef de centre : Adjudant-Chef HENAFF Luc
Phone-Alt	06 32 63 12 29
ENVELOPE	lhenaff@sdis56.fr 

LA VIE DU CENTRE DE SECOURS DE 
PLOËRDUT 
L'effectif actuel du CIS est de :
 - 17 Sapeurs Pompiers dont : 

 - 5 femmes
 - 12 hommes 
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NOUVELLES INSTALLATIONS EN OFFRE DE SOIN

Cora VAN ZWET  : installée avec sa famille dans 
une commune voisine depuis 3 ans, elle exerce 
son métier de kinésithérapeute depuis dé-
cembre 2024 à la maison médicale de Ploërdut. 
Avec ses 20 années d’expérience, Cora a su déve-
lopper une pratique combinant le faire par soi-
même et le bien-être émotionnel, dans le respect 
de ses patients. 

Map-marker-alt	 Maison de Santé Pluridisciplinaire,  
	 place Coët Noz - Ploërdut 
Phone-Alt	07.56.85.50.25  
	 ou par mail Coravanzwet@gmail.com 
CALENDAR	 Sur RDV les lundis et vendredis  
	 de 7h30 à 16h30

Roxane BOUSSION  : depuis juillet 2025, une 
nouvelle ostéopathe s'est installée sur la com-
mune. Les consultations se déroulent à son ca-
binet ou à votre domicile, du lundi au vendre-
di toute la journée, et le samedi matin. En cas 
d'urgence, des créneaux peuvent être rajoutés. 
Ostéopathe pour tout public : femme enceinte, 
nourrisson, du sport, maxillo-faciale et oro-fa-
ciale.

Map-marker-alt	 1, Passage de la Poste - Ploërdut 
Phone-Alt	Rendez-vous possible sur Doctolib  
	 ou au 06 84 84 32 49

LE DON DE SANG : LES COLLECTES 2026

L’association des donneurs de sang du canton de 
GUÉMENÉ organise 4 collectes annuelles.
En 2026, elles se dérouleront à la salle polyvalente 
de GUÉMENÉ-SUR-SCORFF aux dates suivantes :
 - Lundi 2 mars de 14h30 à 18h30
 - Mercredi 17 juin de 14h30 à 18h30
 - Jeudi 3 septembre de 14h30 à 18h30
 - Vendredi 11 décembre de 12h00 à 16h00

NB : certaines dates du calendrier sont susceptibles d’être 
modifiées. 

MAISON DE SANTÉ – 2e EXTENSION
Après 9 mois de travaux, l’agrandissement de la 
MSP touche à sa fin. 
120 m² supplémentaires permettront d’accueillir 
une salle de réunion et de pause pour les profes-
sionnels, un cabinet d’orthophonie et un cabinet 
médical supplémentaire. 
Le toit du bâtiment sera équipé de panneaux 
photovoltaïques pour la fourniture d’électricité. 
Ouverte en 2012, la structure communale n’a 
cessé de croître pour accueillir de nouveaux pra-
ticiens, et assurer le confort des professionnels 
et usagers. 
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BRUNO LE GOFF - DÉPART À LA RETRAITE
Le 30 avril dernier, l’agent communal Bruno LE GOFF a fait valoir ses 
droits à la retraite. Après un début de carrière dans le privé, il a rejoint 
les services techniques de PLOËRDUT en mai 1997. Bruno a gravi les 
différents échelons et a terminé sa carrière en tant qu’agent de maîtrise. 
Grâce à ses savoir-faire notamment en menuiserie, Bruno était un agent 
expérimenté qui connaissait parfaitement la Commune et ses habitants. 
Lors de son départ, ses collègues et les élus ont tenu à lui témoigner leur 
reconnaissance pour son implication dans l’équipe des agents munici-
paux, lors d’un moment amical. Il continuera sans nul doute à œuvrer 
comme bénévole précieux, merci Bruno.

AIRE DE JEUX – AU BONHEUR DES ENFANTS !
Après plusieurs mois d’études et de concertation, la 
Commune va prochainement inaugurer une aire de jeux 
destinés aux enfants de 2 ans à 12 ans. Située sur le ter-
rain à proximité de la mairie, cette installation répond 
à une forte demande des habitants et s’inscrit dans la 
volonté de la municipalité de favoriser les espaces de 
rencontre et de détente pour les familles.
L’aire de jeux a été conçue pour offrir à la fois amuse-
ment et sécurité. Elle comprend plusieurs structures 

adaptées à différents âges : toboggans, balançoires et 
jeux à ressort.
L’aire de jeux ne s’adresse pas uniquement aux enfants. 
Des tables de pique-nique et des bancs compléteront 
l’aménagement, invitant les familles à partager des mo-
ments de détente et de convivialité. 

Le lieu devient ainsi un véritable espace intergénéra-
tionnel favorisant les échanges.

SERVICES TECHNIQUES MUNICIPAUX – UNE NOUVELLE 
ÉQUIPE
L’équipe des services techniques a été entièrement renouvelée cette 
année, suite à deux départs successifs : Bruno LE GOFF à la retraite, et 
Jean-Baptiste AUFFRET vers une autre collectivité territoriale. Deux nou-
veaux agents ont ainsi intégré la Commune : Manon LE MENTEC-DILY en 
mai et Josshua FÉLIX au mois de septembre. 
Josshua est également sapeur-pompier au sein du Centre de Secours 
ploërdutais. Le binôme assure l’entretien des espaces verts et de la voi-
rie, les travaux d’entretien sur les bâtiments publics, le soutien logistique 
aux divers événements, et réalise des interventions variées au service de 
la population et des infrastructures. 
Nous leur souhaitons la bienvenue dans notre belle Commune !

AMPER : DES MÉTIERS QUI CHANGENT DES VIES

Et si votre métier transformait le quoti-
dien de quelqu’un, chaque jour ? 
C’est le rôle des aides à domicile d’AM-
PER, association engagée depuis plus de 
30 ans auprès des personnes en perte 
d’autonomie dans tout le Morbihan. Leur 
mission est à la fois simple et essentielle : 
permettre à chacun de continuer à vivre 
chez soi, dignement, entouré et soutenu.

Un métier au cœur du lien social
Derrière chaque porte, une histoire. Der-
rière chaque mission, un sourire retrou-
vé. Être aide à domicile, ce n’est pas seu-
lement préparer un repas, faire un brin 
de ménage ou accompagner une toilette. 
C’est aussi offrir une présence attentive, 
écouter, échanger, rassurer. C’est un 
métier discret mais vital, qui contribue 

chaque jour à maintenir un tissu social vi-
vant dans nos communes, qu’elles soient 
rurales ou urbaines.

Rejoindre AMPER, c’est choisir bien plus 
qu’un emploi. C’est intégrer une équipe 
solidaire, travailler près de chez soi, et 
trouver la fierté d’exercer un métier qui 
a du sens.
Vous souhaitez vous engager dans un 
travail utile, proche des habitants et riche 
de rencontres ? AMPER vous ouvre ses 
portes.

Pour en savoir plus sur les conditions de 
travail chez AMPER et pour découvrir nos 
offres, RDV sur :
GLOBE  https://www.amper-asso.fr/travail-
ler-chez-amper/

INFORMATIONS DÉCHETS ROI MORVAN COMMUNAUTÉ 
TRI DES DÉCHETS :  
Le MémoTri fait peau neuve !  En français, en anglais ou en breton, ayez toutes les clefs en 
mains pour trier vos déchets ! Le MémoTri est disponible dans votre mairie, lors d’animations 
organisées par RMCom ou sur le site internet de Roi Morvan Communauté. 
COLLECTE SÉLECTIVE (bacs jaune) :  
SEULS les EMBALLAGES en VRAC sont autorisés dans les bacs jaunes. Afin d’apporter vos 
déchets aux bacs de collecte, chaque nouveau foyer peut retirer un sac cabas de 50L en mairie. 
Tout sac opaque fermé, quel que soit le contenu, sera considéré comme un refus de tri.  
Le centre de tri mécanisé ne peut distinguer le contenu du sac opaque ni trier le contenu qu’il 
contient si celui-ci est fermé. Ne rendez pas vos efforts de tri vains et videz le sac de tri dans le 
bac lors du dépôt! 

Curieux de connaître le fonctionnement d’un centre de tri ? Effectuez une visite virtuelle du Centre de Tri sur :  
https://www.sotraval.fr/visite-guidee/ 

Erreurs de tri et conséquences : 
Certaines erreurs de tri peuvent avoir des conséquences dangereuses s’ils sont mis dans le bac jaune.  
• Les seringues et aiguilles posent un risque physique et infectieux pour les employés du centre de tri. Elles sont 

à ramener en pharmacie dans le contenant prévu à cet effet. 
• Le verre comporte un risque de blessure. Celui-ci doit être mis en colonne à verre pour les bouteilles, pots et 

bocaux et en déchèterie pour les autres types de verres. 
• Les grands cartons bruns peuvent causer un blocage à la collecte et sur les tapis 

roulants. Ils sont à amener en déchèterie. 
• Tous objets métalliques qui ne sont pas des emballages ne doivent pas aller dans le 

bac jaune. Récemment un cardan de voiture a été retrouvé bloqué sur l’aimant et a 
causé une surchauffe. Le départ de feu a pu être évité à temps, cependant la bande 
de protection de l’aimant a fondu. 

À savoir ! Le coût des refus de tri sur RMCom en 2024 est revenu à 300 000€, soit 12€/hab. 
Pour le bon déroulement du processus, merci de suivre les consignes de tri. En cas de 
doutes sur le tri, contactez le service Déchets Ménagers pour poser vos questions.  
ORDURES MÉNAGÈRES RÉSIDUELLES (bacs noir) :  
Actuellement, un bac noir (OMR) coûte 961€/an contre 198€/an pour un bac jaune (CS) 
correctement trié. Un total de 66,2% des déchets du bac noir peuvent être redirigés en 
suivant les consignes de tri du MémoTri et 12,3% en collectes spécifiques. 

RAPPEL :  

Le verre va dans les bornes à verre 
Y sont acceptés uniquement :   
les bouteilles, flacons, pots et 
bocaux en verre 

Le papier va dans les bornes à papier  
 

Y sont acceptés : journaux, publicités, 
magazines, blocs-notes, papiers 
froissés, post-it, enveloppes, cahiers,  
annuaires, livres à couverture souple, ... 

TOUS les textiles, linges de maison et chaussures, même usés, 
vont en bornes textiles (Croix Rouge, Borne Relais) 

Ceux-ci sont à déposer sec et propre en sac fermé inférieur à 100L. 

Retrouvez l’emplacement des bornes à papier, verre et textile sur :   
https://rmcom.bzh/tri-et-collectes-des-dechets 

Sélectionnez la couche correspondante à votre recherche, puis 
zoomez sur le lieu choisi 

Biodéchets : 56kg 
Emballages (bac jaune) : 54kg 

Papiers : 12kg 
Verres : 9,5kg 

5kg : Textiles  
1kg : Médicaments et DASRI 
18kg : Déchèteries  
43kg : OMR  

ANIMATIONS À VENIR 
Ne manquez pas les animations à venir ! Journées Nationales de la Réparation, Semaine Européenne de Réduction 
des Déchets, Formation d’initiation au compostage et Visite de Centre de Tri. contactez-nous pour plus 
d’informations et suivez nos actualités sur :  https://rmcom.bzh/les-animations-pour-reduire-nos-dechets 
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NUMÉROS UTILES
Maison de Santé Pluridisciplinaire - Place Coët Noz
MÉDECINS GÉNÉRALISTES............................02 97 39 77 00
Contacter le secrétariat de préférence de 9h à 12h et de 14h à 18h 

CABINET INFIRMIER.........................................02 97 39 42 99
CHIRURGIENS-DENTISTES 
Dr Fanny LEHOUX...............................................02 97 39 98 05
Dr Nicolas BELENUS...........................................02 52 52 10 86
DIÉTÉTICIENNE - NUTRITIONNISTE 
Gwenaëlle MOREL.......................................... 06 23 87 34 01
KINÉSITHÉRAPEUTE 
Cora VAN ZWET....................................................07 56 85 50 25
INFIRMIÈRE « ASALÉE » 
Catherine LE LAMER...........................................07 86 46 97 25
ORTHOPHONISTE 
Charlotte GILLES..................................................02 97 39 98 09
PÉDICURE-PODOLOGUE 
Yann HECQUET.....................................................02 97 39 98 08
RADIOLOGIE..........................................................02 97 39 98 06

CABINET INFIRMIER 
18, Grand' Rue.......................................................02 97 39 49 39
OSTÉOPATHE - Roxane BOUSSION 
1, passage de la Poste.......................................06 84 84 32 49
KINÉSITHÉRAPEUTE - Alicja WLODARCZYK 
18, Grand’ Rue.......................................................07 69 79 59 30
PHARMACIE AMIAUD 
2, place Coët Noz.................................................02 97 39 43 58
SAGE-FEMME - Claire COURTY 
18, Grand’ Rue.......................................................06 86 73 16 08
Transports QUINIO  
Taxis & ambulances...........................................02 97 39 42 09 

NUMÉROS D'URGENCE

POMPIERS.........................................................................................18

GENDARMERIE...............................................................................17

SAMU...................................................................................................15

INFOS PRATIQUES MAIRIE

4, place de la République

56160 Ploërdut

Phone-Alt 02 97 39 44 43

PRINT 02 97 39 46 43

ENVELOPE contact@ploerdut.bzh

GLOBE ploerdut.bzh

Horaires d'ouverture au public

Lundi............................................. 9h-12h / 13h30-17h30

Mardi............................................ 9h-12h / 13h30-17h30

Mercredi..................................... 9h-12h

Jeudi.............................................. 9h-12h / 13h30-17h30

Vendredi..................................... 9h-12h / 13h30-17h00

Samedi......................................... 10h-12h


